
 

 
 

 
 

 

Présents : CORDURI-DAVIET Valérie, COURTOIS Éric, GALLET Bernard, KERNEIS Hervé, HARENT Eliane, 
RIPERT Alain, SENECLOZE Daniel, PEAN Patrick 

Absente : Carine MOREL 

Excusés : AURAMBOUT Stéphanie, COLOMBANI Frédéric,  

Participent : CADEI Franck, MOUSNIER Géraud, RENAUD Christine 

La séance est ouverte à 19h30 sous la présidence d’Alain Ripert 

• Ali MANI : après moultes péripéties, le véhicule a été restitué ainsi que le téléphone. 
L’ordinateur n’a pas été rendu. M. Mani conteste son solde de tout compte : une réponse aux 
différentes questions lui sera envoyée. 

• Eric BROSSET : le dossier est passé au tribunal de Clermont-Ferrand avec la présence d’Alain 
Ripert, Anne Seigneur et Martine Boussuge ; l’audience a été longue, mais classique. La 
réponse sera faite par écrit pour le 13/12/2023. 

• Les élections du CSE sont prévues en fin d’année avant la fermeture temporaire de la ligue. La 
première réunion de négociation pour l’accord préélectoral a eu lieu avec 1h30 de retard, sans 
aucune avancée. Un seul syndicat était présent, la CGT, représenté par M. Mani Ali. Une 
seconde réunion est prévue le 02/11/2023. 

• Des travaux concernant le règlement intérieur sont lancés à partir de celui mis en place et 
validé juridiquement par une autre ligue. Le but est de l’avancer au mieux afin de le faire 
parvenir aux membres du BD pour une mise en application au plus tôt. 

• Missions 2023/2024 des salariés  

• L’organigramme a été modifié et mis en ligne sur le site internet. 

Les clubs professionnels sont en grande difficulté sur la région Vénissieux et, à venir, le Villeurbanne 
HA. Nous devons en être vigilants afin d’assurer le reclassement de nos joueurs en filière. Pour chaque 
site, il est important d’avoir un collège et un lycée à proximité. 

En 2017, lors de la fusion, toutes les études ont été faites concernant l’environnement club /scolaire : 
elles étaient positives. 

A ce jour, nous sommes en difficulté sur le PPF féminin de Chambéry : la principale du collège ne 
souhaite plus recevoir les joueuses. Une étude est en cours afin de pallier à cette situation. 
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Une soirée afin de marquer les 20 ans du CFA a eu lieu ; cette soirée a fait suite à des échanges très 
intéressants mettant en avant de bonnes perspectives. Il en est ressorti que la prime de performance 
devrait être plus élevée cette année. 

Le CFA suit 900 apprentis pour un budget de 4M d’€. 

Un échange entre les conseillers-formation devrait bientôt avoir lieu. Cette action est prise en charge 
par l’AFDAS et est bien vue de la FFHB. 

La prochaine réunion aura lieu le 7/11/2023, avec comme objectif la mise en place de la partie 
administrative de la structure, notamment RH, afin de pouvoir démarrer en 2024. 

Actions à prévoir :  

• Mise en place d’une AG, d’un CA 

• Réunion de secteurs 

• Des embauches afin de faire fonctionner et développer cette structure, puis gestion RH pour 
les clubs en adéquation avec les besoins recensés. 

 
Il s’agit d’un projet FFHB qui a déjà identifié plusieurs secteurs : St Etienne et Lyon. La FFHB a 
directement pris contact avec les municipalités et les métropoles. 

Jean-Pierre DEFOUR nous a informés que l’agglomération de la Loire a posé sa candidature afin de 
piloter l’événement. 

Cet événement pourrait permettre d’avoir des matches de l’équipe de France. 

Le programme affiché à date recouvre des activités déjà prévues par l’équipe de la Performance 
Sociale ; Jérémy REAULT est partie prenante pour s’investir sur ce projet. 

La salle de St Etienne pourrait recevoir ce type d’événement, mais le revêtement de sol n’est pas 
adéquat ; il faudra sans doute dérouler un taraflex (action déjà mise en place à Roanne). 

Il conviendra de définir de quelle manière sera traité le temps de travail de Jérémy REAULT. 

Une réunion aura lieu début novembre ; Philippe BANA viendra sans doute signer le contrat. 

Il y a une baisse de 3 3 593 € en 2023. 60 % du montant du CTI est financé avec une promesse d’avance, 
mais aussi une baisse de 10 560  €. Certaines ligues ont déjà perçu cette somme, mais à priori toutes 
les ligues auront les 60 %. 
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Les dossiers ont été remplis mais certaines factures ont été refusées par la région : confusion entre 
investissements et fonctionnement, et du matériel non pris suite à des dates non comprises dans la 
période prévue. 

La subvention est bloquée, ce qui ne permet pas d’avoir un échange avec la région afin de tenter de 
négocier la suppression de certaines aides. 

La situation au 30/09/2023 a été produite avec 1M844 de recettes et 1M842 de réalisé, pour environ 
2M08 de dépenses. 

Les dépenses sont assez bien maîtrisées même si les licenciements en cours ont un coût bien plus élevé 
que ce qui était provisionné. 

Des réunions afin de monter le budget 2024 seront bientôt lancées (1re semaine de décembre), pour 
finalisation début 2024. Ces réunions auront lieu avec l’élu responsable, le salarié en responsabilité, le 
directeur général des services, le trésorier, le président et la secrétaire générale. 

Une réunion a eu lieu avec la FFHB concernant la procédure de gestion des bons de commande : un 
point doit être fait quant à sa mise en place. Six ligues l’ont déjà mis en place. 

Un travail « à blanc » doit être fait afin de démarrer en janvier 2024. Le niveau de délégation élu et 
salarié en responsabilité doit être étudié. 

Pour faire suite à la démission de Christian Levarlet, une personne parmi les membres du CA doit être 
recherchée et ne pas être représentant de comité, président de commission. Il y a, répondant aux 
critères voulus, trois personnes. Valérie CORDURI-DAVIET a pris contact avec elles. Un point sera fait 
lors du prochain BD pour validation au CA de décembre. 

Concernant la commission communication /événementiel/Marketing, Alain RIPERT prend contact avec 
Carine Morel. 

Pour la problématique des clubs entre le CD 42 et le CD 43, Georges POTTARD de la FFHB leur fait 
parvenir un courrier afin qu’ils se mettent en règle quant à l’adresse de leur siège social et qu’il y ait 
corrélation entre ce lieu et leur appartenance à un comité. 

Situation de St Genis Laval : la Commission Statuts et Règlements tente d’entrer en contact avec les 
responsables de la section handball afin de faire un point. 

Situation du Villeurbanne HA :  après les dernières annonces faites, aucune nouvelle ne transparaît.  

Concernant les informations envoyées par M. Ali MANI et les propos tenus, une réflexion est en cours 
concernant la suite à donner. 

Chloé MASSERON est convoquée à Voiron suite à un signalement durant le stage de Passy : aucun 
comportement déviant des encadrants ou des enfants, mais une situation familiale difficile est 
ressortie lors des séances avec Colosse aux pieds d’argile. 

La réunion est levée à 21h15 
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Validation du CR : 

  
 
Eliane HARENT, Secrétaire Générale    Alain RIPERT, Président  
           


